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· Début des cours 
- Lundi 12 septembre 2011 : cours de droit en licence 1e, 2e, 3e année (L1, 2, 3) et Master 1ère année (M1)
- Période du 29 Août  au 09 septembre : cours intensif de français et de « Terminologie juridique et introduction à l’étude du droit français » pour les étudiants inscrits à ces cours (fiches d’inscription à remplir).

· Choix de cours  

1) Choisir un maximum de 4 cours parmi la liste des cours de L1, 2, 3  et M1 (liste et contenu des cours disponibles sur http// www.international.univ-cezanne.fr/étudier à l’UPCAM/formations/faculté de droit PEJE) 
2) Faire signer le contrat d’études par le responsable pédagogique ou le coordinateur de votre université, 
3) Envoyer (ou remettre) votre contrat d’études signé à la direction des relations internationales droit (DRI DROIT) d’Aix-Marseille avant le 23/09/11 – Les étudiants devront vérifier à leur arrivée à Aix les emplois du temps des  cours choisis et, en cas de plusieurs cours à la même heure, choisir d’autres cours sur la liste proposée.
· Cours intensifs de Français 
- payant pour les étudiants hors accord d’échange (45€) mais pas obligatoire.

- intensifs : 40 h de cours environs, à compter du 29/08 et chaque semaine durant le 1er semestre (valeur : 3 ECTS si accord de l’université d’origine sur le contrat d’études, présence obligatoire aux cours, contrôle des connaissances). 

- inscription nécessaire.  Retourner la fiche d’inscription. 

Un test de niveau sera organisé au début d’année

· Cours de « Terminologie juridique et introduction à l'étude du Droit français » 

- payant pour les étudiants hors accord d’échange (45€ avec le français) mais pas obligatoire.

- intensifs : 10 h de cours environs, au début du semestre (valeur : 3 ECTS si accord de l’université d’origine sur le contrat d’études, présence obligatoire aux cours, contrôle sur l’assiduité). 

- inscription nécessaire.  Retourner la fiche d’inscription. 

· Logement 
Les étudiants « freemover » doivent chercher un logement par leurs propres moyens. Il est vivement recommander de ne pas venir étudier sans une sûreté de logement.
· Formalités administratives :
- Réunion générale d'information (obligatoire) : date donnée fin juin, début juillet.
- Inscriptions à la Faculté de Droit - bureau de Leslie KARSENTI au 2eme étage, à partir du 5 septembre. Les dates des rencontres avec les responsables pédagogiques pour vous aider dans les choix de cours seront communiquées aux étudiants lors de la réunion d’information.

VOTRE CONTACT : Direction des Relations Internationales – Mlle Leslie KARSENTI
  Pôle accueil Droit - 3 av. Robert Schuman - 13628 Aix-en-Provence Cedex 1
  Tél. 33 4 42 17 28 58 - Fax. 33 4 42 17 28 28 

  E-mail : leslie.karsenti@univ-cezanne.fr 
Fermeture pour les vacances d’été le 15/07/11 réouverture le 22/08/11
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INFORMATION DES ETUDIANTS ETRANGERS HORS ACCORD


ANNEE UNIVERSITAIRE 2011-2012 : A lire attentivement








3 Avenue Robert Schuman - 13628 Aix-en-Provence Cedex 1 - France

Tél. : 33 (0)4 42 17 28 70 - Fax : 33 (0)4 42 17 28 28 - E-Mail : secretariat.sridroit@univ-cezanne.fr
Serveur Internet : http://www.univ-cezanne.fr
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